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NOUVEAU  
DANS LA RÉGION

Semence de gazon • Engrais pour pelouse 

Contrôle des insectes et mauvaises herbes 

Traitements contre : Araignées, perce-oreilles et coccinelles

GAZON / EXTERMINATION GB
GAÉTAN BELLEMARE  (819) 695-3162
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NOUVEAU!

MOTS-CROISÉS EN LIGNE
Visitez notre site Web au

www.lechodemaskinonge.com/mots-croises
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Après un rude hiver, il est conseillé de chouchouter 

sa voiture et de s’assurer qu’elle est en bon état. Voici 

quelques-uns des points à vérifier :

 Les pneus : avant de poser vos pneus d’été, contrôlez 

l’épaisseur de leur bande de roulement. Si elle est inférieure 

à 6/32 po, mieux vaut les remplacer. Une fois ceux-ci ins-

tallés, ajustez la pression selon les recommandations du 

fabricant. Inspectez en outre vos pneus d’hiver avant de les 

remiser. Si l’usure est inégale, faites vérifier l’alignement de 

vos roues.

1. Les liquides : selon la date de votre dernier entretien ou 

le nombre de kilomètres parcourus durant l’hiver, un 

changement d’huile pourrait s’imposer, surtout avec les 

démarrages à froid réalisés au cours des derniers mois. 

Assurez-vous également que les divers réservoirs (liquide 

de refroidissement, liquide de frein, lave-glace, etc.) sont 

suffisamment remplis.

2.  Les filtres : si les filtres à air du moteur et de l’habitacle 

sont obstrués par la saleté, ils doivent être nettoyés, voire 

remplacés.

3. Le système de climatisation : n’attendez pas qu’une 

canicule s’abatte sur votre région pour vérifier son bon 

fonctionnement! 

4. Les essuie-glaces : changez-les si vous en aviez installé 

un modèle conçu pour l’hiver ou remplacez-les s’ils sont 

fendillés, par exemple.

5.  La carrosserie : après un lavage complet, voyez si la 

rouille menace à certains endroits et corrigez le problème 

sans tarder.

6.  L’habitacle et le coffre : profitez de votre grand ménage 

pour faire le tri de votre trousse d’urgence, ranger ce qui 

ne sert pas durant la belle saison et remplacer les articles 

périmés dans la trousse de premiers soins, le cas échéant.

 

Enfin, pour rouler l’esprit tranquille, n’hésitez pas à 

demander une inspection complète : votre mécanicien 

contrôlera notamment l’état des pièces que les grands froids 

pourraient avoir malmenées.

Auto : 7 éléments à vérifier au printemps

L’arrivée du printemps est synonyme de chan-
gement de pneus. Profitez de l’occasion pour mieux 
connaître ces pièces indispensables auxquelles on 
porte souvent trop peu d’attention en répondant à 
ces quelques questions. Bonne chance !

1. À partir de quelle température les pneus d’été 
 adhèrent-ils pleinement à la chaussée ? 
A. 2 °C B. 7 °C C. 12 °C

2. Où  pouvez-vous entreposer vos pneus d’hiver 
pour qu’ils demeurent en bon état ? 
A. Dans un endroit frais, sec et sombre 
B. Sous une bâche, à l’extérieur 
C. À peu près n’importe où

3. À quelle fréquence  devriez-vous vérifier la pres-
sion de vos pneus ? 
A. Tous les mois 
B. Lors des changements de pneus 
C. Chaque fois que vous faites le plein d’essence

4. Pourquoi  est-il déconseillé de rouler avec vos 
pneus d’hiver en été ? 
A. Parce que leur résistance accrue à la chaussée 
augmente la consommation d’essence 

B. Parce qu’ils pourraient éclater en raison de leur 
exposition au soleil 
C. Parce que leur distance de freinage en été est 
plus grande que celle des pneus d’été 
D. Toutes ces réponses

5. Quelles problématiques peuvent entraîner 
l’usure prématurée de vos pneus ?

6. A. Une pression inadéquate 
B. Un parallélisme déficient 
C. Une suspension défectueuse 
D. Toutes ces réponses

7. Bien qu’une bande de roulement de 2/32 po soit 
légale au  Québec, quelle est l’épaisseur minimale 
recommandée par la  SAAQ pour assurer une 
traction optimale ? 
A. 3/32 po B. 4/32 po C. 6/32 po

8. À quelle date  pouvez-vous retirer vos pneus 
d’hiver en toute légalité ? 
A. Le 1er mars B. Le 15 mars C. Le 16 mars

Réponses
 1-B,  2-A,  3-A,  4-D,  5-D,  6-C,  7-C

Pneus : testez vos connaissances!
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OBTENEZ JUSQU’À

70 $
DE REMISE POSTALE

à l’achat de 4 pneus  
TOYO sélectionnés

SERVICE DE  
PNEUS LAGACÉ  
et FILS Ltée

VENTE-INSTALLATION-ALIGNEMENT

330, boul. Saint-Laurent Est

Louiseville  819 228-5421

DU 12 MARS AU 31 MAI 2022

*Du 12 mars au 31 mai 2022. À l’achat de 4 pneus TOYO 
sélectionnés. Voir détails sur point-s.ca/promotions
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Nous utilisons des produits  
de qualité de marque nationale

Hugues Beauclair
Propriétaire

Steve Noël Roger Hêtu

Mécanique  Hugues  BeauclairMécanique  Hugues  Beauclair
701, boul.  Saint-Laurent  Est,  Louiseville701, boul.  Saint-Laurent  Est,  Louiseville

819 228-2543819 228-2543

MERCI POUR CETTE CONFIANCE 
ACCORDÉE DEPUIS PLUS DE 18 ANS!
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BERNARD  LEPAGE 

blepage@icimedias.ca

ÉCONOMIE. Louiseville pourrait accueillir 
une usine de biométhanisation alimentée par 
des fumiers et lisiers agricoles, un mégaprojet 
de 100 millions$ piloté par  Nature  Energy.

Le secret a été éventé le 15 mars dernier alors 
que l’entreprise fondée au  Danemark présentait à 
 Farnham, en  Montérégie, les détails de sa future pre-
mière usine au  Québec tout en indiquant que des 
discussions avec la  MRC de  Maskinongé allaient bon 
train pour en démarrer une seconde en  Mauricie.

« Ça fait trois ans qu’on travaille sur ce  projet-là », 
confirme  Jean-Frédéric  Bourassa, coordonnateur du 
 Service de développement économique et du ter-
ritoire à la  MRC de  Maskinongé. Parce que le futur 

site doit être d’une superficie minimum et alimenté 
par le réseau gazier, c’est évidemment vers le parc 
industriel régional à  Louiseville que les regards se 
sont tournés.

«  On a un terrain de 1 200 000 pieds carrés, ce qui 
répond au besoin de  Nature  Energy. C’est le dernier 
qui nous reste d’ailleurs. Là, on est à l’étape de valider 
les capacités portantes du fond de terrain », poursuit 
 Jean-Frédéric  Bourassa.

Entretemps, des démarches ont été menées 
avec l’UPA de la  Mauricie pour valider son intérêt à 
s’associer au projet et vérifier si la matière première 
nécessaire au fonctionnement de l’usine de biomé-
thanisation était présente en quantité suffisante. 
«  Encore là, c’est positif. C’est la  MRC de  Maskinongé 
qui compte les plus grandes superficies agricoles en 
 Mauricie avec 450 fermes sur le territoire. »

À  Farnham, les représentants de  Nature  Energy 
ont expliqué que leur future usine nécessiterait de 
600 000 à 700 000 tonnes de fumiers et lisiers par 
année, ce que 100 à 200 producteurs agricoles situés 
dans un rayon de 30 à 40 km de l’usine seraient en 
mesure de fournir  estimaient-ils.

Son procédé éprouvé en  Europe consiste à 
transformer cette matière agricole en biogaz qui est 
ensuite vendu à des fournisseurs comme  Energir au 
 Québec. Les résidus issus de la biométhanisation 
peuvent ensuite être utilisés comme fertilisants sur 
les terres agricoles. « C’est un produit à valeur ajou-
tée pour nos entreprises agricoles et on est vrai-
ment dans le principe de l’économie circulaire. Au 
 Danemark, même les camions de l’entreprise fonc-
tionnent avec du gaz naturel », souligne avec enthou-
siasme  Jean-Frédéric  Bourassa.

Dans son modèle d’affaires,  Nature  Energy fait des 
agriculteurs des partenaires du projet en leur accor-
dant une place dans l’actionnariat. «  Au  Danemark, 
les agriculteurs participent aux bénéfices de l’usine », 
mentionnait  Claude  Giguère,  vice-président de l’en-
treprise au  Québec à l’intention des médias présents 
à  Farnham. La future usine en  Montégérie devrait 

entrer en exploitation dès 2023 et embaucher une 
quinzaine de personnes pour assurer son fonction-
nement. C’est essentiellement le même projet qui est 
envisagé à  Louiseville.

Sur le site du  Registre des lobbyistes du  Québec, 
on voit que  Farnham et la  MRC de  Maskinongé ne 
sont pas les seules administrations municipales qui 
ont été ciblées par  Nature  Energy. On note que des 
pourparlers ont aussi ou devraient être entrepris 
avec  Thetford  Mines,  Pointe-Claire,  Beauharnois 
de même que les  MRC de  Memphrémagog, de 
 Beauharnois-Salaberry, et de  Vaudreuil-Soulanges.

Le coordonnateur du  Service de développement 
économique et du territoire à la  MRC de  Maskinongé 
croit réaliste qu’une annonce soit faite dès 2022 pour 
le projet de  Louiseville. «  Nature  Energy a des auto-
risations environnementales à aller chercher de son 
côté, mais chez nous, dès qu’on aura la certitude que 
le terrain répond aux normes, on va pouvoir leur 
vendre. Ils veulent en construire plusieurs au  Québec 
alors, on se considère privilégié d’être dans les pre-
miers qui verront le jour »,  conclut-il.

Nature Energy estime que les usines 
qu’elle compte construire à Farnham et 
Louiseville seront en mesure de produire 
chacune quelque 20 millions de mètres 
cubes de gaz naturel renouvelable 
(GNR). Photo courtoisie - Nature Energy

Jacob Federspiel, porte-parole de Nature 
Energy. Photo courtoisie - L’Avenir et des Rivières

Nature Energy veut s’établir à Louiseville
Une usine de biométhanisation de 100 millions$ pourrait y voir le jour
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DANIEL  BIRRU 

dbirru@lechodemaskinonge.ca

LOUISEVILLE. Le député provincial de 
 Maskinongé,  Simon  Allaire, a fait l’annonce 
vendredi de la création de 140 nouvelles places 
en services de garde éducatifs à l’enfance dans 
sa circonscription. Avec les 114 places annon-
cées au printemps 2021, le total est maintenant 
porté à 254 dans l’ensemble des garderies.

Cet ajout s’inscrit dans l’objectif de 17 000 places 
prévues dans le  Grand chantier pour les familles, une 
initiative du gouvernement du  Québec. Jusqu’à main-
tenant, 16 097 ont été créées à l’échelle provinciale, 
depuis le lancement du projet en octobre dernier. À 
plus long terme, le gouvernement veut s’assurer que 
chaque enfant puisse avoir accès à une place en garde-
ries d’ici 2025, dans toutes les régions du  Québec.

Simon  Allaire s’est dit très réjouit de cette annonce. 
Il est confiant que ces nouvelles places vont permettre 
à plus de parents dans le comté de reprendre le mar-
ché du travail, notamment les femmes. « C’est clair 
qu’on est à l’écoute des familles. Elles nous ont exprimé 
de façon très évidente le manque de place, alors je 
pense que le gouvernement a agi assez rapidement, 
et on a déjà annoncé plus de 250 places seulement 
dans  Maskinongé, ce qui est quand même énorme, » 
explique M. Allaire.

Cette annonce touche notamment le  Centre de la 
petite enfance (CPE)  Gribouillis, à  Louiseville, qui verra 
une augmentation de 60 places au sein de son établis-
sement. Sa directrice générale  Claire  Beaubien avoue 
que cette annonce lui tenait à cœur et qu’elle va du 

même fait répondre à de nombreux besoins primor-
diaux dans la ville.

«  Je trouvais aussi important de répondre à la 
demande de  Canadel qui avait besoin d’un  CPE pour 
ses employés. J’ai aussi eu une excellente collaboration 
de la  Ville de  Louiseville pour l’acquisition du terrain, » 
 dit-elle, par voie de communiqué.

Canadel, entreprise de fabrication de meubles 
située à  Louiseville, a fait l’annonce d’une contribution 
financière pour un terrain de jeu extérieur dans la cour 
de l’école. Certaines des places annoncées seront éga-
lement réservées pour ses employés. André  Giguère, 
directeur général chez  Canadel, soutient que ces places 
vont entraîner plusieurs retombées positives au sein de 
la communauté.

« Ça fait déjà plusieurs années qu’on travaille avec 
 Claire pour un projet commun pour amener des places 
supplémentaires en  CPE. On recherche beaucoup de 
main d’œuvre, et ce sont des jeunes familles que l’on 
veut recruter. Ces places vont donc nous aider au recru-
tement et ça va réduire de beaucoup le stress pour les 
nouveaux parents, et ils vont savoir qu’il y a des places 
qui les attendent. Ce qu’on vit chez  Canadel en ce 
moment, ce sont des gens qui ne peuvent pas revenir 
au travail, faute de place en garderies. »

«  On est bien content, on est heureux. Ça faisait 
longtemps que les industries nous parlaient de gar-
deries, et  Gribouillis, c’est fantastique ! » dit un  Yvon 
 Deshaies très enjoué par cette annonce, l’engouement 
dans la voix. «  On avait un terrain qui nous restait à la 
ville, et on a fait un bon prix pour le vendre à  Gribouillis, 
et  Canadel a par la suite embarqué dans le projet. C’est 
essentiel pour nous, et on est content de voir que le 

gouvernement partage notre point de vue, » explique 
le maire de la ville, lui aussi présent.

Les membres du  CPE se sont également montré 
très en faveur de cette nouvelle de la part du gou-
vernement, citant l’importance d’avoir un  CPE situé 
à  Louiseville. Hélène  Beaulieu, directrice adjointe du 
centre, soutient que le centre est très facile d’accès pour 
les parents qui travaillent à l’extérieur de la ville, qui ne 

nécessitent pas de grand détour en allant travailler le 
matin. Elle mentionne que certains parents qui vivent 
à  Louiseville se rendent par la suite à  Trois-Rivières, ou 
même en banlieue de  Montréal, après avoir déposé 
leurs enfants à  Gribouillis.

Cette annonce a été faite conjointement avec 
celle de 80 places au nouveau service de garde de 
 Saint-Barnabé.

De gauche à droite: Yvon Deshaies, maire de Louiseville, Simon Allaire, député de 

Maskinongé, Hélène Beaulieu, directrice adjointe du CPE Gribouillis, et André Giguère, 

directeur général chez Canadel. Photo L’Écho - Daniel Birru

140 nouvelles places en garderies dans Maskinongé
Le Centre de la petite enfance (CPE) Gribouillis accueille 60 nouvelles places

DANIEL  BIRRU 

dbirru@lechodemaskinonge.ca

 SAINT-BARNABÉ. S’inscrivant dans les 
140 nouvelles places en services de garde édu-
catifs à l’enfance pour la  MRC de  Maskinongé, 

80  places ont été annoncées vendredi pour 
 Saint-Barnabé.

Grâce à cette année, un nouveau service de garde 
éducatif verra le jour.

Projet entrepris par  Dominique  Leblanc et  Denis 
 Courchesne, L’atelier de la petite enfance 2 comptera 
80 places, dont 20 réservées aux poupons. Selon le 
maire de la ville,  Guillaume  Laverdière, il s’agit d’une 
belle initiative de la part du gouvernement qui fera 
avancer la communauté de  Saint-Barnabé.

« C’est sûr que je suis très heureux. Depuis que 
j’ai été élu maire, je travaille intensivement sur le 
besoin des places en garderies, et l’appel a été 
entendu, » explique le maire  Laverdière. «  Je suis 
très heureux que L’atelier de la petite enfance s’éta-
blisse à  Saint-Barnabé, parce que c’est un service 
essentiel de nos jours, des parents l’attendent, des 
femmes l’attendent pour pouvoir retourner sur 
le marché du travail. On est en pénurie de main 
d’œuvre. Dynamiquement, c’est très positif pour 
 Saint-Barnabé. »

Denis  Courchesne et  Dominique  Leblanc dirigent 
déjà une garderie à  Notre-Dame- du-Mont-Carmel. 
L’atelier de la petite enfance 2 constitue pour eux une 
opportunité d’instaurer une deuxième installation à 
 Saint-Barnabé. M. Courchesne croit que cette annonce 

va pouvoir apporter un soulagement à 
au moins 80 parents dans la région, et il a 
bien hâte de se mettre au travail.

«  Cette nouvelle va donner une chance 
aux enfants d’avoir une garderie de qualité 
qui va s’implanter ici à  Saint-Barnabé  Nord. 
Plusieurs familles comptent un parent qui 
doit rester à la maison compte tenu du 
manque de place, donc ça va aussi aider 
côté financier, avec des places à 8,70 $ par 
enfant, des garderies subventionnées, 
donc ça va faire du bien à tout le monde, » 
indique M. Courchesne.

Ils ont tous les trois tenus à remercier 
 Simon  Allaire pour son travail dans le dos-
sier, expliquant qu’il a grandement contri-
bué à l’attribution de ces places dans la 
circonscription de  Maskinongé.

De gauche à droite : Simon Allaire, député 

de Maskinongé, Guillaume Laverdière, 

maire de Saint-Barnabé, Dominique 

Leblanc et Denis Courchesne, propriétaire 

de la garderie L’atelier de la petite enfance 

2. Photo courtoisie - Marie-Pierre Leblanc

80 nouvelles places en garderies à Saint-Barnabé

DISTRIBUTION : 13 692  EXEMPLAIRES-  TIRAGE : 13 760  EXEMPLAIRES  IMPRIMÉS
Dépôt légal :  Bibliothèque  Nationale du  Québec. Toute reproduction des annonces ou informations, en tout ou en partie de façon officielle ou déguisée est interdite sans la permission écrite du directeur général. Le journal L’Écho de  Maskinongé ne se tient 
pas responsable des erreurs typographiques pouvant survenir dans les textes publicitaires mais il s’engage à reproduire uniquement la partie du texte où se trouve l’erreur. La responsabilité du journal et/ou du directeur général ne dépassera en aucun cas le 
montant de l’annonce. Les articles publiés dans le journal L’Écho de  Maskinongé sont sous la seule responsabilité des auteurs et la direction ne partage pas nécessairement les opinions émises.
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Trois-Rivières
Mogwaï, mâle

Labrador croisé, 11 mois 

Trois-Rivières
Babou, mâle

Domestique, environ 8 ans

>
3
5
4
6
1
5



L’ÉC
H

O
 D

E M
A

SKIN
O

N
G

É - w
w

w
.lech

od
em

askin
on

g
e.com

 - Le 23 m
ars 2022 - 5

BERNARD  LEPAGE 

blepage@icimedias.ca

DIVERSITÉ. Quatre organismes de la  Mauricie 
chargés d’accueillir les personnes immigrantes 
en  Mauricie auront droit à 2,1 millions$ répartis 
sur trois ans pour organiser des projets en lien 
avec leur mission.

Les  SANA (Service d’accueil des nouveaux arri-
vants) de  Trois-Rivières (750 000 $), de  Shawinigan 
(524 416 $), de la  MRC de  Maskinongé (83 600 $) et 
 Développement  Mauricie (750 000 $) disposeront 
donc de moyens financiers supplémentaires pour 
concevoir des activités visant à intégrer les nou-
veaux arrivants dans leur communauté, mais aussi à 
sensibiliser les  Québécois à la réalité des personnes 
immigrantes.

Nommé récemment ministre de l’Immigration, 
de la  Francisation et de l’Intégration, le député de 
 Trois-Rivières,  Jean  Boulet, était à  Shawinigan lundi 
dernier pour annoncer cette aide financière prove-
nant du  Volet  II du  Programme d’appui aux collec-
tivités. Soulignons qu’en janvier 2021, le ministère 
de l’Immigration, de la  Francisation et de l’Intégra-
tion avait accordé une aide financière de plus de 
600 000 $ au  SANA de  Shawinigan cette  fois-là dans 
le cadre du  Programme d’accompagnement et de 
soutien à l’intégration. Le ministre  Jean  Boulet a 
d’ailleurs souligné l’importance de la régionalisation 
de l’immigration pour son gouvernement. Pour y 
arriver,  Québec avait mis en place en 2019 neuf direc-
tions régionales, comme celle de  Développement 
 Mauricie, et 74 points de services, comme les trois 
 SANA de la  Mauricie.

Le député-ministre Jean Boulet a dit souhaiter que cette aide financière puisse permettre de créer 

des milieux de vie ouverts à la diversité pour faciliter l’intégration des personnes immigrantes et 

leur permettre de participer pleinement, en français, à notre société. Photo L’Hebdo - Bernard Lepage

Plus de 2,1 M$ pour 
accueillir et intégrer  
les nouveaux arrivants

Une investiture dans  Maskinongé 
pour  Québec solidaire
POLITIQUE. Il y aura une investiture dans le 
comté de  Maskinongé pour  Québec solidaire 
(QS). Après  Simon  Piotte, voilà que  Jimmy 
 Thibodeau compte devenir le candidat de  QS.

D’abord,  Simon  Piotte souhaite participer à un 
gouvernement présentant une vision à long terme 
de l’avenir du  Québec. «  La vision court terme des 
gouvernements en place au cours des dernières 
années a desservi la population. C’est ce manque 
de vision long terme qui a affaibli notre système de 
santé et a fait en sorte que le  Québec a subi plus de 
restrictions que d’autres régions et pays industria-
lisés pendant la pandémie »,  soutient-il.

Pour le candidat, la création de maisons des 
aînés par l’actuel gouvernement n’est pas une 
solution. «  Déjà, avant l’hécatombe dans les  CHLSD 
en avril 2020, il était clair qu’il fallait revoir la façon 
dont on prend soin de nos parents. Il faut investir 
dans les services de maintien à domicile. Il faut 
entendre ce que veulent vraiment nos parents », 
mentionne  Simon  Piotte, profitant de la présence 
de sa mère pour parler de ce sujet sensible.

Pour la circonscription de  Maskinongé,  Simon 
 Piotte dit souhaiter participer à créer un espace de 

vie propice aux familles. Il veut utiliser ses connais-
sances professionnelles pour aider le développe-
ment de services de garde éducatifs de qualité.

De son côté,  Jimmy  Thibodeau est né et a 
grandi dans la circonscription de  Maskinongé. 
«  Depuis mon tout jeune âge,  Maskinongé m’a 
beaucoup donné, et je souhaite vivement contri-
buer en retour, en représentant fièrement sa com-
munauté à l’Assemblée nationale. Pour y arriver, je 
souhaite m’associer à  Québec solidaire, car je crois 
que ce parti est le mieux placé pour revitaliser la 
région et soutenir celles et ceux qui ont le plus 
besoin d’aide », souligne M. Thibodeau par voie 
de communiqué.

D a n s  l a  m u n i c i p a l i t é  d e 
 Saint-Édouard- de-Maskinongé, M. Thibodeau est 
connu pour le soutien qu’il apporte à sa famille 
dans la gestion et la mise en valeur du  Magasin 
 Général 348, une entreprise vieille de plus de 
100  ans. L’homme de 26  ans est actuellement 
étudiant en philosophie aux cycles supérieurs 
à l’Université du  Québec à  Trois-Rivières, et il est 
un militant actif pour  Québec solidaire depuis la 
fusion du parti avec  Option nationale. (P.V.)

nom fichier :

√ Les sorties laser ne reflètent pas fidèlement les couleurs telles qu’elles paraîtront 
sur le produit fini. Cette épreuve est utilisée à des fins de mise en page seulement

Le vaccin
n’est pas
efficace

contre ça,

mais très
efficace contre

la COVID-19.

Québec.ca/vaccinCOVID

La vaccination, encore et toujours 
la meilleure protection.
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Moteur Taïga concrétise  
sa mise en marché
PATRICK VAILLANCOURT 

pvaillancourt@lhebdodustmaurice.com

Accompagné des ministres François-Philippe 
Champagne du gouvernement fédéral et Pierre 
Fitzgibbon du gouvernement provincial, le pré-
sident et directeur général de l’entreprise Taïga 
motors, Samuel Bruneau, avait convié la presse 
à l’Auberge le Baluchon de Saint-Paulin afin 
d’annoncer la livraison des premières moto-
neiges électriques conçues au monde avec la 
mise en marché du modèle Nomad 2022.

De plus, M. Bruneau a annoncé le début d’un 
réseau de recharge rapide pour les motoneiges, 
dont les premières bornes se trouvent à l’auberge le 
Baluchon. « Le réseau de recharge pour nos moto-
neiges électriques est un défi important. Notre auto-
nomie nous permet d’accéder à une grosse part du 
marché, mais si on veut tout convertir en électrique, 
il faut avoir un bon réseau de recharge. On com-
mence ici au Baluchon, et avec d’autres hôtels dans 
la région, avec des bornes de recharges rapides et de 
niveau 2. Avec les bornes rapides, on peut charger 
la motoneige en moins de 30 minutes et permettre 
une randonnée de plus de 100 kilomètres par jour », 
explique Samuel Bruneau.

LA CONSTRUCTION DE L’USINE  
SHAWINIGANAISE REPOUSSÉE

Lors de la conférence de presse en juillet 2021 
annonçant la construction d’une usine de Taïga 
Motors à Shawinigan, M. Bruneau avançait que la 
construction de l’usine de 125 M$ devrait être finali-
sée et opérationnelle à la mi-année de 2022.

Nous voilà en mars et rien n’est débuté. « On tra-
vaille présentement à la production des véhicules à 
notre usine de Montréal. Nous avons une capacité 
de production de 8000 unités. Dans la deuxième 
phase, nous allons passer à la construction de l’usine 
de Shawinigan. Je ne peux pas donner de date à ce 
moment. Il y aura des nouvelles qui vont sortir dans 
les prochaines semaines. L’usine de Shawinigan n’est 
pas remise en question », explique M. Bruneau.

Lors de la conférence de juillet dernier, le gou-
vernement du Québec avait annoncé l’octroi d’un 
prêt de 30 M$ à l’entreprise et le gouvernement du 
Canada un prêt maximal de 10 M$.

« Taïga a une première usine pour concevoir les 
premiers véhicules, et certainement Shawinigan s’ins-
crit dans la continuité de ce qu’ils font maintenant. 
C’est clair qu’il y a toutes sortes d’enjeux au niveau 
des chaînes d’approvisionnement dans l’électrifica-
tion des transports. C’est normal quand on lance un 
nouveau produit, il n’y a rien d’inquiétant là-dedans. 
On est partenaire avec eux tout comme le gouver-
nement du Québec. Taïga a commencé chez nous à 
Shawinigan et va continuer chez nous », exprime le 
députée de Saint-Maurice/Champlain et ministre de 
l’Innovation, François-Philippe Champagne.

« Au niveau financier, on a fait la bonne chose, 
ajoute le ministre de l’Économie, Pierre Fitzgibbon. 
L’enjeu est de solidifier la vallée de la batterie et de 
l’énergie renouvelable. On a une entreprise solide 
avec Taïga, les deux gouvernements la supporte, 
alors il n’y a pas de raison que ça n’aille pas bien. Ils 
ont pris l’engagement d’aller à Shawinigan. Notre 
gouvernement finance 30 M$ pour une usine à 
Shawinigan. »

Sur la photo, le PDG de Taïga Motors, Samuel Bruneau, accompagné des ministres Pierre 

Fitzgibbon et François-Philippe Champagne. Hebdo Patrick Vaillancourt

Travaux routiers : 253 M$ 
investis en  Mauricie
 MARIE-EVE B. ALARIE 

mbalarie@lhebdojournal.com

TRANSPORT. Des investissements de 
253 252 000 $ sont prévus pour les deux pro-
chaines années en  Mauricie afin de mainte-
nir et d’améliorer l’état des infrastructures 
routières dans la région. Il s’agit d’un mon-
tant record.

Les principaux travaux au programme 
sont évidemment le remplacement de la 
dalle centrale du pont  Laviolette, ainsi que 
les travaux de renforcement du pont des 
 Piles à  Shawinigan et la construction de la 
nouvelle structure.

Rappelons que des travaux prépara-
toires sous la structure du pont  Laviolette 
seront exécutés dès l’automne 2022 afin de 
permettre la seconde phase, celle du rem-
placement de la dalle principale de 1,4 km, 
qui s’échelonnera de 2023 à 2025. Les tra-
vaux préparatoires seront effectués sous le 
tablier et comprendront la protection de 
divers équipements ainsi que la mise en 
place des plateformes nécessaires aux tra-
vaux de remplacement de la dalle.

Quant au pont des  Piles, les travaux de 
renforcement ont débuté le 11 février. Ces 
travaux permettront d’aménager l’accès 
menant aux piliers de la structure et d’amor-
cer l’excavation nécessaire pour l’implan-
tation à venir des pylônes et des massifs 
d’ancrage des haubans prévus dans le cadre 

des travaux de renforcement. L’objectif du 
ministère des  Transports du  Québec (MTQ) 
est de rouvrir le pont d’ici la fin de l’année 
2022. Les travaux de reconstruction du pont 
des  Piles devraient coûter entre 10 M$ et 
25 M$.

Par ailleurs, du côté de  Trois-Rivières, le 
 MTQ effectuera aussi la reconstruction du 
pont sur le boulevard  Thibeau,  au-dessus 
du chemin de fer  Québec-Gatineau.

À cela s’ajoute aussi l’asphaltage de 
près de 20  kilomètres de l’autoroute 
40  dans les municipalités de  Batiscan, 
 Maskinongé,  Sainte-Anne- de-la-Pérade, 
 Sainte-Geneviève- de-Batiscan et de 
 Trois-Rivières.

«  Ce sont des investissements majeurs 
sur les routes de la région. On parle de 
253 M$ comparativement à 174 M$ l’an der-
nier. Ça permettra de maintenir nos actifs ou 
en construire de nouveaux. Avoir autant de 
chantiers aura aussi des retombées avan-
tageuses dans la région et ça fera rouler 
l’économie mauricienne », souligne  Simon 
 Allaire, député de  Maskinongé.

Au total, 69  projets sont prévus en 
 Mauricie.

À  Trois-Rivières, le  MTQ complètera éga-
lement la reconstruction de la bande cen-
trale sur l’autoroute 40, entre les sorties vers 
le boulevard des  Récollets et le boulevard 
des  Chenaux et effectuera la réparation du 
pont  Radisson.

DISTINCTION.

Soirée des  Sommets : soumettez une candidature
La période de mise en candidature pour les prix de la  Soirée des  Sommets 2022, de la 

 Chambre de commerce et d’industrie de la  MRC de  Maskinongé, se termine ce vendredi 
25 mars. L’événement aura lieu le vendredi 13 mai 2022 dès 18h, à la salle  Roger-Matteau 
de l’École secondaire l’Escale. Rappelons que 21 catégories seront à l’honneur cette année, 
notamment  Entreprise de service, manufacturière ou industrielle, touristique,  Commerce 
de détail,  Relève d’entreprise ou nouvelle entreprise en 2021,  Meilleurs pratiques  RH, 
 Pérennité. Pour le milieu agricole, l’UPA  Maskinongé proposera trois prix. Pour les prix remis 
à des personnalités, il faut soumettre la candidature d’une personnalité qui a marqué 2021, 
celle d’un administrateur d’organisme qui a su aider au développement de  celui-ci, ainsi que 
celle d’un diplômé de l’UQTR impliqué dans son milieu dans la dernière année. Le formulaire 
de mise en candidature ainsi que toutes les informations sont disponibles au www. ccimm.
ca/activites/. Pour s’inscrire : dg@ccimm.ca ou 819 228-8582.
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DANIEL BIRRU 

dbirru@lechodemaskinonge.ca

ENVIRONNEMENT. L’Organisme des bassins versants des 

rivières du Loup et des Yamachiche (OBVRLY) a coordonné en 

2020-2021 la création de plans d’actions concrets pour assurer 

la santé de neuf lacs dans la région. Les différents partenaires du 

milieu hydrique de la région ont joué un rôle clé dans l’exécution 

de cet exercice, et ont collectivement permis d’établir ces plans 

d’action essentiels à la protection des plans d’eau.

Le directeur général de l’Organisme, Francis Clément, explique 
que l’objectif de cette opération s’est concentrée dans le secteur un 
peu plus au nord de la MRC de Maskinongé, soit à Saint-Alexis-des-
Monts, Saint-Élie, Saint-Boniface et Saint-Mathieu-du-Parc. « Ce sont 
des villages où il y a beaucoup plus de lacs de villégiatures. C’est 
certain que lorsqu’il y a de la villégiature, ça amène une certaine 
pression sur l’écosystème et l’environnement des lacs, » explique M. 
Clément.

« Ce qu’on a fait dans le cadre de ce projet-là, ç’a été de travailler 
et d’accompagner les associations riveraines pour prendre en main 
l’environnement des lacs pour voir quelles actions ils peuvent poser 
pour s’assurer de protéger et préserver leur lac. Tout le monde a à 
gagner en faisant cela parce que, si demain matin un lac n’est plus 

en santé, les gens ne peuvent plus y faire d’activités, et ce n’est à 
l’avantage de personne, » mentionne Francis Clément.

Le projet s’est déroulé sur une période de presque deux ans, 
comportant de multiples rencontres au cours de cette période. 
L’OBVRLY a fini par en arriver avec un plan d’action concerté pour 
chacun des lacs, spécifié et adapté de lac en lac, dans le but d’aller 
retenir les besoins précis pour chacun d’entre eux. L’Organisme a 
également travaillé en amont avec les municipalités concernées, 
de même que la MRC de Maskinongé, pour s’assurer que chaque 
opération correspondait précisément aux besoins de chaque lacs.

De nombreuses étapes à suivre
L’Organisme a d’abord effectué des sondages et des ateliers 

pour mieux cibler les principales problématiques des plans d’eau 
pour ensuite sélectionner des objectifs visant à les améliorer. Les 
participants à ces sondages ont par la suite été amenés à choisir 
différentes actions concrètes permettant d’atteindre les objectifs de 
protection des lacs.

La dernière étape a été l’une des plus importantes, soit d’effec-
tuer un arrimage entre les différents partenaires du milieu hydrique 
prenant part au projet. C’est ce qui a permis de cibler les responsa-
bilités des maîtres d’œuvre et des parties prenantes pour les actions 
proposées.

Francis Clément souhaite adopter une approche la plus intégrée 

possible. Il dit qu’il vise précisément à adopter des démarches pour 
assurer la pérennité l’activité humaine, auprès des lacs. « Je prends 
l’exemple des plantes exotiques envahissantes: Certaines de ces 
plantes pourraient éventuellement faire en sorte que les lacs ne 
soient plus propices à la baignade, et c’est ce qu’on veut éviter. Pour 
nous, de conserver tout ça, c’est vraiment ce qui va avoir un impact 
sur la société humaine à long terme, » mentionne-t-il.

Au niveau des retombées environnementales, le projet vise éga-
lement à tenter de limiter la propagation de matières résiduelles 
d’un lac à l’autre. M. Clément explique que certaines municipalités 
sont intéressées à installer des stations de lavages auprès de lacs, ce 
qui consiste en le nettoyage des lacs pour éviter d’y introduire des 
matières, telles que des plantes, à travers l’hélice de leur bateau, et 
qui pourrait ainsi nuire à plusieurs lacs. Un autre volet important 
auprès de la population à cet effet est au niveau de la végétalisa-
tion des lignes, à savoir quels arbres planter, et à quels endroits. 
L’Organisme s’engage donc à un accompagnement à ce niveau au 
cours des prochaines années.

Ces prochaines années, l’Organisme les prendra également pour 
assurer un suivi régulier des différentes opérations effectuées tout 
en coordonnant des rencontres entre les différents partenaires, 
ce qui permettra d’aboutir les projets en cours de manière plus 
efficaces.

Suite à cette opération, d’autres municipalités de la région ont 
déjà manifesté leur intérêt de recevoir un soutient et un accompa-
gnement de l’OBVRLY pour entreprendre des démarches similaires, 
auprès d’autres lacs.

L’OBVRLY a effectué des plans d’actions pour assurer la 

survie et la durabilité de certains lacs dans la MRC de 

Maskinongé. Photo courtoisie - OBVRLY

Des plans d’actions pour sauver  
plusieurs plans d’eau

La ministre  Lecours fait un arrêt chez  Omnifab
La ministre déléguée à l’économie,  Lucie  Lecours, s’est arrêtée le 

11 mars dernier dans la circonscription de  Maskinongé. Accompagnée 
du député de  Maskinongé,  Simon  Allaire, la ministre en a profité pour 
faire un arrêt chez l’entreprise de  Louiseville  Omnifab.

«  Pour avoir visité à quelques reprises l’entreprise  Omnifab, je 
savais que cette visite plairait à la ministre, exprime le député  Simon 
 Allaire. Cette entreprise moderne de fabrication de pièces méca-
niques a un mode de gestion tourné vers l’avenir, où la qualité de 
vie des employés est au premier plan. Les employés sont au cœur 
des décisions !  Ils se sentent donc impliqués au sein de l’entreprise, 
ce qui a un impact direct sur la rétention de la  main-d’œuvre. De plus, 
l’entreprise offre notamment service de conditionnement physique 
et de massage sur place, ce qui permet à l’employé d’être en bonne 
forme physique, moins stressé et donc plus performant. Je lève mon 
chapeau à  Yvon  Morel, ce chef d’entreprise qui est derrière ce change-
ment de cap au niveau de la gestion de son entreprise. »  
Sur la photo, le député de Maskinongé Simon Allaire est 

accompagné de la ministre Lucie Lecours et du préfet de 

Maskinongé, Jean-Yves St-Arnaud Photo courtoisie

Pourquoi te joindre à nous?
✔ Plaisir au travail dans un milieu proche de ses gens

✔ Horaires flexibles 

✔ Prix employé avantageux

✔ Avantages sociaux qui s’adaptent à tes besoins

✔ Et plus encore!

 novago.coop/emplois

St-Barthélemy  | Yamachiche

Pourquoi te joindre à nous?
✔ Court ou long terme, on a quelque chose pour toi

✔ Travail essentiel pour servir les producteurs agricoles

✔ Environnement stimulant où la sécurité est une priorité

✔ Salaires compétitifs

✔ Et plus encore!

 novago.coop/emplois

St-Barthélemy  |  Louiseville

Postule ici
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DANIEL  BIRRU 

dbirru@lechodemaskinonge.ca

LOUISEVILLE. Des membres du  CJE de 

 Maskinongé se sont réunis le 10 mars au bureau 

de circonscription du député de  Maskinongé 

 Simon  Allaire, pour présenter des images qu’ils 

ont prises dans aux quatre coins de la  MRC. Lors 

du vernissage des toiles, les jeunes étaient nom-

breux à exprimer leur enthousiasme à l’occasion 

de l’exposition de leurs images.

Si les cinq expositions qui ont eu lieu dans l’Espace 
culturel du député ont toujours été d’artistes peintres, 
 celle-ci était la première comportant des photos. 
M.  Allaire se réjouit de voir qu’elles pourront faire 
rayonner la belle région.

«  Pour la première fois, on innove, on fait les 
choses un peu différemment : c’est des photos !, 
explique le député, la voix pleine d’enthou-
siasme. On a fait un partenariat avec le  Carrefour 
 Jeunesse-emploi, et les gens du  CJE ont mis leurs 
jeunes à profit, en leur disant d’aller sur le territoire 
de  Maskinongé, dans chacune des 17 municipalités, 

et de prendre des photos, pour qu’ils nous fassent 
redécouvrir notre belle  MRC. C’est ce qu’ils ont fait, 
et c’est ce qu’on expose aujourd’hui. »

C’est  Daniel  Jalbert, photographe de renommée 
dans la région, qui a travaillé avec les jeunes pour leur 
enseigner différentes techniques de photos à travers 
ce projet. Comme le mentionnent les jeunes, ils ont 
beaucoup apprécié en apprendre davantage sur le 
métier, et ont été émerveillés de voir ce qu’ils pou-
vaient faire avec la photographie.

Dans le cadre de ce projet,  Jessica 
 Ouellet-Blanchette a passé une bonne partie de son 
temps à  Louiseville,  Saint-Élie- de-Caxton,  Saint-Paulin, 
 Saint-Léon et à  Maskinongé pour prendre des photos. 
« J’ai bien aimé découvrir le métier en tant que pho-
tographe, et de voir jusqu’à quel point un appareil 
photo est touché. Ça m’a vraiment permis de tester 
le métier, puisqu’on prend  nous-même les photos, on 
choisit l’endroit, le sujet qu’on veut prendre, et c’est à 
nous de faire en sorte que le sujet paraisse bien aux 
yeux, »  explique-t-elle.

« J’espère sincèrement que le monde va prendre 
conscience que ce ne sont pas nécessairement les plus 

grandes choses qui sont jolies. Tu peux prendre des 
petits éléments, des petits objets dans des villes, et tu 
peux te rendre compte à quel point c’est merveilleux », 
dit la jeune photographe.

Pour sa part,  Mathieu  Clermont s’est occupé de 
choisir certains des lieux à travers la  MRC pour qu’ils 
soient pris en photos. Même s’il n’a pas pris de photo 
 lui-même, il a trouvé l’exercice intéressant de cibler 
certains coins de la région qui pourraient faire l’objet 
de belles photographies.

«  On a vraiment essayé de prendre des éléments qui 
représentent beaucoup la municipalité, que ce soient 

des grosses attractions, pour qu’on puisse mettre en 
valeur la ville, parce qu’effectivement, la plupart de ces 
municipalités ont vraiment des beaux côtés, comme 
le  Magasin  Général  Lebrun, à  Maskinongé, les églises 
dans la plupart des municipalités, qui sont vraiment 
reconnues, comme  Saint-Antoine- de-Padoue à 
 Louiseville. Ce qui m’intéresse le plus, c’est ce qui fait 
rayonner une ville, » dit  Mathieu.

Simon  Allaire mentionne également qu’il y aura 
d’autres expositions prochainement dans son bureau 
de circonscription, notamment avec un organisme 
communautaire et quelques artistes.

L’ensemble du groupe qui a travaillé sur le projet était de passage au bureau du député. 

en compagnie de Simon Allaire. Photo L’Écho - Daniel Birru

Une exposition de photos à l’Espace culturel du député
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OFFRES LOCALES 
EN  MAURICIE, 

 NICOLET ET 
 BÉCANCOUR !

CERTIFICAT-CADEAU

20$

13$

OBTENEZ

POUR

CERTIFICAT-CADEAU

20$

12$

OBTENEZ

POUR

ÉCONOMISEZ EN  

4 ÉTAPES FACILES !

1
 VISITEZ

2   ACHETEZ EN LIGNEACHETEZ EN LIGNE    
les les CERTIFICATS-CADEAUXCERTIFICATS-CADEAUX    

des marchands locauxdes marchands locaux

3     RECEVEZRECEVEZ 

vos vos  CERTIFICATS-CADEAUX CERTIFICATS-CADEAUX    

par courrielpar courriel

4     DÈS LE LENDEMAIN, DÈS LE LENDEMAIN, 
UTILISEZUTILISEZ  vos vos CERTIFICATSCERTIFICATS    

pour acheter chez vos  pour acheter chez vos  

marchands marchands locaux!locaux!

Visitez rabaischoc.com pour 

connaître toutes les offres! 

Les offres disponibles en 
ligne peuvent différer.
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Profitez également de la parution 
GRATUITE de votre annonce sur 

VosClassees.ca.

Mode de paiement : 

POUR TOUT ACHETER  
ET TOUT VENDRE,    
près de chez vous

EMPLOI ET FORMATION
600 à 799100 à 299

IMMOBILIER
300 à 399

MARCHANDISE
400 à 599

SERVICES
900 à 999

VÉHICULES
800 à 899

ÉVÈNEMENTS SPÉCIAUX

PETITES  ANNONCES  CLASSÉES

Un seul numéro 1 866 637-5236

ESPACEEST.ca Massage, spa  
OUVERT 7/7 naturiste.   
577-A Notre-Dame, Repenti- 
gny.  450-932-7990.

RECHERCHE terres, terrains,  
maisons. Agricole/ villégia- 
ture. Clientèle Montréal. Fran- 
çois Ducharme, Via Capitale.  
450-898-1679

RECHERCHE une  
personne pour  
soins en résidence  
de déficience intel- 
lectuelle, 1 fin de  
semaine sur 2 doit  
coucher sur place.  
M a s k i n o n g é .    
819-626-0189

TÔLES à couverture à lam- 
bris de couleur/ galvanisés  
La longueur que vous dési- 

rez.  819-221-5429

FINANCEMENT Brisson.  Prêt  
hypothécaire privé. Finance- 
ment automobile. Aucun cas  
refusé. Léger dépôt.  
1-866-566-7081

GRAND 5-1/2 2e étage,  
Repentigny, libre juillet.  
Entièrement rénové/  
isolé, vue sur parc, près  
des services. Idéal re- 
traité. Non-fumeur. Pas  
d’animaux. 1,200$/  
mois. 514-892-4811,  
450-582-5362

AIDE-FAMILIALE, ménage,  
commission, rendez-vous.  
MRC Maskinongé.  
819-228-3652

Ana Médium, spécialiste des  
questions amoureuses de- 
puis 25 ans. Le secret des  
rencontres positives, la mé- 
thode pour récupérer son ex  
et des centaines de couples  
sauvés durablement, répon- 
ses précises et datées. Tél.:  
450-309-0125

404
Services  

domestiques offerts 585 Services financiers divers

415
Massothérapie /  

Soins thérapeutiques

605 Emplois divers130
Propriétés

recherchées - échanges

424 Astrologie/occultisme

370 Matériaux de construction

205
Logements /

appartements à louer Trouvez-en 

encore plus sur

vosclassees.ca

AVIS PUBLIC

AVIS D’ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 
DÉROGATIONS MINEURES

AVIS PUBLIC, est par la présente, donné par la soussignée greffière de la Ville de Louiseville ;

QUE, lors de la séance ordinaire du lundi 11 avril 2022 à 19h00, qui se tiendra au lieu habituel des 
séances du conseil municipal, soit à l’hôtel de ville, situé au 105, avenue Saint-Laurent à Louiseville, 
le conseil municipal de la Ville de Louiseville statuera sur des demandes de dérogations mineures 
pour les dossiers ci-dessous mentionnés. Les citoyens et citoyennes qui souhaitent assister à la 
diffusion en direct ou en différé peuvent également se rendre sur la page Facebook de la Ville de 
Louiseville accessible à l’adresse facebook.com/villedelouiseville.

Conformément aux dispositions du décret 2021-054 et afin de garantir le droit de toute personne 
intéressée de se faire entendre dans le contexte de la pandémie, toute assemblée publique doit 
être accompagnée d’une consultation écrite. Toute personne intéressée peut participer à cette 
procédure de consultation écrite en transmettant ses questions et/ou commentaires à l’adresse 
suivante 105, avenue Saint-Laurent, Louiseville (Québec) J5V 1J6 ou à l’adresse courriel suivante : 
greffe@louiseville.ca, et ce, jusqu’au 10 avril 2022 à minuit.

ADRESSE  CIVIQUE :   90-92, avenue Sainte-Dorothée – Matricule : 4724-80-2001;

RÉFÉRENCE  CADASTRALE :   Le lot 4 409 004 du cadastre du Québec ;

OBJET  DE  LA  DEMANDE :   Demande de dérogation mineure dans le but d’autoriser la construction 

d’une piscine creusée résidentielle, laquelle construction ne respectera pas 

les distances minimales requises avec la ligne de terrain latérale (ouest) et 

avec la ligne de terrain arrière (nord), autorisées par le règlement de zonage 

no. 622, article 15.1.1 :

 -  Distance minimale avec ligne de terrain autorisée :  3,0 m

 -  Distance minimale avec ligne de terrain latérale  

(ouest) demandée :     1,8 m

 -  Distance minimale avec ligne de terrain arrière  

(nord) demandée :     2,8 m

 Demande de dérogation mineure dans le but d’autoriser la construction 

d’une piscine creusée, laquelle construction ne respectera pas la distance 

minimale requise entre la paroi de la piscine et le mur d’un bâtiment 

accessoire à usage résidentiel, autorisée par le règlement de zonage no. 

622, article 7.2.3 :

 -  Distance minimale entre la paroi de la piscine et le mur du bâtiment 

accessoire autorisée :   3,0 m

 -  Distance minimale entre la paroi de la piscine et le mur du bâtiment 

accessoire demandée :  2.4 m

 Demande de dérogation mineure dans le but d’autoriser les implantations 

d’un filtre à piscine et d’une thermopompe, lesquelles implantations ne 

respecteront pas la distance minimale avec la ligne arrière de terrain, 

autorisée par le règlement de zonage no. 622, article 6.1 :

 -  Distance minimale entre la thermopompe, le filtre à piscine et la ligne 

arrière de terrain autorisée :  2,0 m

 -  Distance minimale entre la thermopompe, le filtre à piscine et la ligne 

arrière de terrain demandée :  0,8 m

ADRESSE  CIVIQUE :   90-92, rue Saint-Aimé – Matricule : 4724-73-3417;

RÉFÉRENCE  CADASTRALE :   Le lot 4 409 232 du cadastre du Québec ;

OBJET  DE  LA  DEMANDE :  Demande de dérogation mineure pour régulariser la position du bâtiment 

accessoire (garage) à structure isolée pour un usage résidentiel, laquelle 

position ne respecte pas la distance minimale avec la ligne de terrain 

latérale nord, autorisée par le règlement de zonage no. 622, article 7.2.3 :

 - Distance minimale du bâtiment accessoire par rapport à la ligne latérale 

nord autorisée :  1,0 m

 - Distance minimale du bâtiment accessoire par rapport à la ligne latérale 

nord demandée :  0,4 m

 Demande de dérogation mineure pour régulariser la position de l’escalier 

avant, de l’escalier et de la galerie latérale sud, lesquelles positions ne 

respectent pas la distance minimale avec les lignes de terrain, autorisée 

par le règlement de zonage no. 622, article 6.1 :

 -  Distance minimale des escaliers et galeries par rapport aux lignes de 

terrain autorisée :   1,5 m

 -  Distance minimale de l’escalier par rapport à la ligne avant de terrain 

demandée :   0,28 m

 -  Distance minimale de l’escalier et de la galerie par rapport à la ligne de 

terrain latérale sud demandée :  0,58 m

ADRESSE  CIVIQUE :   41, rue Saint-Louis – Matricule : 4724-40-2371;

RÉFÉRENCE  CADASTRALE :  Le lot 5 685 762 du cadastre du Québec ;

OBJET  DE  LA  DEMANDE :  Demande de dérogation mineure dans le but d’autoriser l’agrandissement 

du bâtiment principal, lequel agrandissement ne respectera pas la marge 

de recul arrière minimale autorisée par le règlement de zonage no. 622, 

article 5.3.2 et la grille des usages pour la zone CV1 :

 -  Marge de recul arrière minimale autorisée :  5,0 m

 -  Marge de recul arrière minimale demandée :  1,0 m

Fait et signé à  Louiseville      Maude-Andrée  Pelletier 

Ce 23e jour du mois de mars 2022     Greffière
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AVIS  DE  CLÔTURE D’INVENTAIRE
(Avis dans un journal : C.c.Q., art. 795, al. 2)

Prenez avis que  Nelly  Wolbert et  Michel  Colombel, en leur 
vivant domiciliés au 1515, rang  Morin,  Saint-Alexis- des-
Monts,  Québec,  J0K 1V0, sont décédés respectivement à 
 Trois-Rivières le 10 janvier 2020 et le 20 janvier 2020. Un 
inventaire de leurs biens a été dressé conformément à la 
loi et peut être consulté par les intéressés à l’étude de  Me 
 Charles  Turner notaire au 2890, rue  Bergeron,  Saint-Paulin 
(Québec),  J0K 3G0.
Donné ce 10 mars 2022 à  Saint-Alexis- des-Monts.
Christiane  DISSON, liquidatrice 
 CHARLES  TURNER  NOTAIRE

VILLE DE LOUISEVILLE

ENTRÉE EN VIGUEUR DES RÈGLEMENTS NUMÉROS 721 ET 722

AVIS  PUBLIC est par la présente donné par la soussignée, greffière de la  Ville de  Louiseville, que : 

Lors de la séance ordinaire du lundi 14 mars 2022, le conseil municipal de la Ville de Louiseville a 
adopté les règlements numéros 721 et 722, à savoir : 

-  Règlement numéro 721 relatif à la publication des avis publics municipaux ;

- Règlement numéro 722 établissant les modalités liées au branchement du service d’aqueduc.

QUE toute personne intéressée peut prendre connaissance des règlements au 105, avenue Saint-
Laurent à Louiseville, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30, du lundi au vendredi (sauf les jours fériés).

Que ces règlements entreront en vigueur ce 23e jour du mois de mars 2022, jour de leur publication.

Donné à  Louiseville,  Maude-Andrée  Pelletier 
Ce 23e jour du mois de mars 2022  Greffière

CANADA 

 PROVINCE  DE  QUÉBEC 

 MRC  DE  MASKINONGÉ 

 VILLE  DE  LOUISEVILLE

>355302



10
 - 

L’
ÉC

H
O

 D
E 

M
A

SK
IN

O
N

G
É 

- w
w

w
.le

ch
o

d
em

as
ki

n
o

n
g

e.
co

m
 - 

Le
 2

3 
m

ar
s 

20
22

À son domicile, le 28 février 2022, est décédée à 
l’âge de 82 ans,  Mme  Louiselle  Laroche, épouse de 
feu  Richard  Deschênes, demeurant à 
 Sainte-Ursule.
La famille accueillera parents et ami(e)s à la 
 Résidence funéraire I. Gagnon & fils inc., 111, rue 
 Saint-Louis,  Sainte-Ursule,  Québec,  J0K 3M0
Heure d’accueil : samedi, jour de la liturgie à partir 
de 9 h.
Une liturgie de la  Parole sera célébrée le samedi 
26 mars 2022 à 11 h à la résidence funéraire.
L’inhumation aura lieu au cimetière de  Sainte-
Ursule à une date ultérieure.
Elle laisse dans le deuil ses enfants :  Carmen 
(Jacques  Barré),  Linda (Yvon  Desjardins),  Nathalie 
(Guy  Clément) ; ses  petits-enfants :  Simon,  Tania, 
 Lydia,  Samuel,  Mika ; ses  arrière-petits-enfants : 
 Xavier,  Emma,  Loïc,  Yoan,  Camille,  Zoé ; ses  belles-
sœurs : feu  Raymond  Laroche (Germaine  Lemire), 
feu  Robert  Laroche (Hélène  Gauthier), feu  Yvon 
 Laroche (Hélène  Bergeron), feu  Jean-Guy 
 Laroche ; ainsi que plusieurs neveux, nièces, 
cousins, cousines et ami(e)s.
Des dons à la  Fondation des maladies du cœur et 
de l’AVC seraient appréciés.

LAROCHE 

DESCHÊNES 

MME LOUISELLE

1939 - 2022

Avis de décès
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Renseignements : 819 228‑2209

Télécopieur : 819 228‑8631

Courriel :  i‑gagnon@cgocable.ca

Entreprise membre de la  Corporation 

des thanatologues du  Québec

À l’hôpital de  Trois-Rivières, 
le 8  janvier 2022, est décédée, 
à l’âge de 92  ans et 9  mois, 
 Mme   Claire-Alice  Casaubon, 

épouse de M.   Paul-Armand  Fournier, demeurant à 
 St-Édouard- de-Maskinongé. Elle était la fille de feu 
M. Napoléon  Casaubon et de feu  Mme  Yvonne  Lafrenière.

La famille accueillera parents et ami(e)s à la  Maison 
funéraire  Régionale  Richard 3681, rue  Notre-Dame à  St-
Édouard- de-Maskinongé.

Heures d’accueil : le vendredi 25  mars 2022  de 18 h à 
21 h et samedi , jour des funérailles, à partir de 9 h. Les 
funérailles auront lieu le samedi 26 mars 2022 à 11 h, en 
l’église de  St-Édouard- de-Maskinongé. L’inhumation aura 
lieu à une date ultérieure.

L’a précédée sa fille feu  Louise  Fournier (Denis  Pichette), 
ses sœurs feu  Rita et feu  Marie-Marthe (Muriel  Renière), 
son frère feu  Bruno (feu  Marielle  De  Carufel), ainsi que sa 
nièce feu  Jocelyne  Noël et son neveu feu  Noël  Lafrenière ;

Elle laisse dans le deuil, outre son époux :  Ses fils  Alain 
 Fournier (Loraine  Panneton) et  Pierre  Fournier (Nancy 
 Lemay) ;  Ses  petits-enfants :  Marc-Olivier (Karine  Du 
 Sault),  Marie-Christine  Fournier,  Jean  Sébastien,  Samuel, 
 Jacob,  Jason (Maude  Beaupied) et  Anne-Marie (Raphaël 
 Dubuc) ;  Ses  arrière-petits-enfants :  Charlotte,  Nathan, 
 Benjamin et  Livia ;  Sa  petite-nièce  Marie-Eve  Allard et 
ses  petits-neveux :  Pierre-Olivier et  Louis-Simon  Allard ; 
 Ses sœurs :  Marie-Thérèse (feu  Henri  Noël) et  Gertrude 
 Casaubon (feu  Welly  Coutu) ;  Sa  belle-sœur :  Marie-
Thérèse  Fournier (feu  Rolland  Paquin) ;  Ainsi que ses 
neveux, nièces, cousins, cousines et ami(e)s.

Toute marque de sympathie peut se traduire par un don à 
la Société canadienne du cancer.

Casaubon Casaubon 
Fournier,  Fournier,  
Mme Claire-Mme Claire-
AliceAlice

Renseignements : 819 228-4822 
 Télécopieur : 819 228-3653 
 Courriel : condoleances@
richardphilibert.ca 
 Site  Internet : www.richardphilibert.ca

Avis de décèsAvis de décès

>354283

À son domicile, le 8  janvier 
2022, est décédé subitement, 
à l’âge de 65  ans, M.  Yves 
 Lefebvre, époux de  Mme   Diane 
 St-Yves, demeurant à  St-
Justin. Il était le fils de 

 Mme  Gilberte  Grenier et de feu M.  Jean-Paul  Lefebvre.

Il laisse dans le deuil, outre son épouse et sa mère :  Ses 
fils :  Patrick  Lefebvre (Véronique  Branchaud)  Marco 
 Lefebvre (Christina  Noël)  François  Lefebvre (Claudia 
 Fontaine) et  Simon  Lefebvre (Audrey  Castonguay) ; 
 Ses frères et sœurs :  Yvon  Lefebvre (Lucie  Morin), 
 Mario  Lefebvre (Manon  Lajoie),  Denise  Lefebvre (Luc 
 Livernoche),  Claude  Lefebvre,  France  Lefebvre (Mario 
 Lemieux),  Michelle  Lefebvre (Alain  Lampron) et  Jean 
 Lefebvre (Nicole  Bélanger) ;  Ses  beaux-frères et  belles-
sœurs :  Gaétan  St-Yves (Diane  Major),  René  St-Yves 
( Jocelyne  Houle), feu  Michel  St-Yves,  Nicole  St-Yves 
(Michel  Pellerin) et  Francine  St-Yves (Michel  Langevin) ; 
 Ses  petits-enfants :  Philippe-Olivier,  Lydia,  Alicia, 
 Nathan,  Brandon,  Alyson et  Rosélie ;  Plusieurs neveux, 
nièces, oncles et tantes, cousins, cousines ainsi que 
plusieurs amis.

La famille désire remercier tout particulièrement sa 
fidèle clientèle qu’il a aimé et apprécié jusqu’à la fin ; 
 Merci du fond du cœur.

Un don à la  Fondation des maladies du cœur et de l’AVC 
serait apprécié.

La famille accueillera parents et ami(e)s à la
Maison funéraire  Régionale  Richard, 
140, rue  St-Aimé à  Louiseville.

Heures d’accueil : le samedi 26  mars 2022, jour 
de la cérémonie, à partir de 11 h. La liturgie de la 
 Parole aura lieu le jour même à 15 h, en la chapelle 
de la maison funéraire.

Lefebvre, Lefebvre, 
M. YvesM. Yves

Renseignements : 819 378-3838 
  Courriel : condoleances@
richardphilibert.ca 
 Site  Internet : www.richardphilibert.ca

Avis de décèsAvis de décès

>354523

Au  Centre  Cloutier-du-
Rivage, le 11  mars 2022, 
est décédé à l’âge de 

88 ans, M. Philippe  Bérard, époux de feu  Andrée 
 Gauthier, fils de feu  Raymond  Bérard et de feu 
 Victoria L’Écuyer, demeurant à  Trois-Rivières 
(secteur  Pointe-du-Lac).
La famille a accueilli parents et ami(e)s à la  Maison 
funéraire  St-Louis, 30,  St-Marc,  Louiseville. 
Heure d’accueil : samedi 19 mars 2022, jour de la 
célébration, à partir de 13  h. Une célébration a 
eu lieu le samedi 19 mars 2022 à 15 h à la maison 
funéraire.
L’inhumation a eu lieu au cimetière de  Louiseville.
M.  Bérard laisse dans le deuil :  Ses enfants : 
 Sylvie  Bérard,  Mario  Bérard (Monique 
 Lambert) et Éric  Bérard (Maryse  Frappier) ;  Ses 
 petits-enfants :  Pascale  Clément,  Andréanne, 
 Anthony et  Sara-Nina  Bérard ;  Ses frères : feu 
 Jean-Raymond  Bérard,  Aldéo  Bérard (Nicole 
 Bertrand) ;  Ses soeurs : feu  Marie-Claire  Bérard 
(Alfred  Turcotte), feu  Jacqueline  Bérard,  Murielle 
 Bérard ;  Ses  beaux-frères et  belles-soeurs : 
 Jacqueline  Gauthier (feu  Jacques  Moreau), 
 Claudette  Gauthier (feu  Claude  Baril),  Micheline 
 Gauthier (Gilles  Racine),  Diane  Gauthier ( Jean-
Claude  Lamirande),  Léo-Paul  Gauthier ( Marie-
Marthe  Noël), feu  Jean-Claude (feu  Gisèle 
 Milette), feu  Rita (feu  Roger  Désaulniers) et feu 
 Aurèle (  Gilberte  Clément ) ;  Ainsi que plusieurs 
neveux, nièces, cousins, cousines, autres 
parents et ami(e)s.

BÉRARD,  
M. PHILIPPE  

1933-2022 

Maisons funéraires St-Louis
Renseignements : 819 228-3335
Télécopieur : 819 228-3345
Courriel : condoleances@maisonstlouis.ca
Site internet : www.maisonstlouis.ca
Entreprise affiliée à la Corporation des 
thanatologues du Québec

>355132

Renseignements : 819 228‑4822 
 Télécopieur : 819 228‑3653 
 Courriel : condoleances@
richardphilibert.ca 
 Site  Internet : www.richardphilibert.ca

Avis de décèsAvis de décès
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Garand-Garand-
Michaud,  Michaud,  
Mme CécileMme Cécile

Au centre hospitalier de 
 Trois‑Rivières, le 8 décembre 
2021, est décédée à l’âge de 
92  ans et 3  mois,  Mme   Cécile 

 Garand, épouse de feu  Benoit  Michaud demeurant à 
 Louiseville.

La famille recevra parents et ami(e)s à la  Maison 
 Funéraire  Régionale  Richard, 140, St‑Aimé, Louiseville. 
Heures d’accueil : le dimanche 27 mars 2022 à partir de 
12 h. La liturgie de la  Parole aura lieu, ce même jour, à 
15 h en la chapelle de la maison funéraire.

L’inhumation aura lieu a une date ultérieure au 
cimetière paroissial de  Louiseville.

Précédée de son fils  Gabriel, la défunte laisse dans  
le deuil ses enfants :  Hélène  Michaud ;  Gaétan  
 Michaud ( Johanne  Dupuis) ;  Jocelyn  Michaud (Carmen 
 Vertefeuille) ;  René  Michaud(  Martine  Lacombe) ; 
 Ses  petits‑enfants :  Isabelle  Michaud ( Mathieu 
 Châteauvert) ;  Annie  Michaud (Gabriel  Mongrain) et 
 Jean‑Philippe  Michaud ;  Myriam  Michaud et Émile 
 Michaud ;  Claudia  Michaud et  Cassandra  Michaud ;  Ses 
 arrière‑petits‑enfants :  Léanne et  Florence  Châteauvert ; 
 Leylah,  Keelan et  Lyam  Mongrain ;  Ses soeurs et ses 
frères :  Diana  Garand (feu  Florent  Beauregard) ; 
 Roland  Garand (feu  Cécile  Charette) ;  Jules  Garand  
(feu  Jeannette  Déziel) ;  Ses  belles‑soeurs et  beaux‑
frères :  Marie‑Ange  Turner (feu  Ulysse  Michaud) ; 
 Colette  Fraser (feu  Léo‑Paul  Michaud) ;  Sylvio  Clément 
(feu  Andréa  Michaud) ;  Lucette  Michaud (Gilbert 
 Baril) ;  Lise  Michaud (feu  Charlemagne  Bellemare) ; 
 Carmen  Michaud (feu  Henri‑Paul  Baribeau) ;  Pierrette 
 Vadnais (feu  Réjean  Michaud) ;  Ainsi que plusieurs 
neveux, nièces, cousins, cousines et ami(e)s.

Au  Centre de services  Avellin-
Dalcourt, le 10  mars 2022, 
est décédée, à l’âge de 90 ans 
et 11  mois,  Mme   Réjeanne 

 Baribeau, épouse de feu M.  Jules  Lefebvre, demeurant à 
 Louiseville. Elle était la fille de feu M. Ferdinand  Baribeau 
et de feu  Mme  Blanche  Bourassa.

La famille accueillera parents et ami(e)s à la  Maison 
funéraire  Régionale  Richard, 140, rue  St-Aimé à 
 Louiseville. Heures d’accueil : le dimanche 27 mars 2022, 
jour de la cérémonie, à partir de 9  h. La liturgie de la 
 Parole aura lieu le jour même à 11 h, en la chapelle de 
la  Maison funéraire. Son urne sera ensuite déposée au 
columbarium de la maison funéraire.

L’ont précédée ses frères et sœurs : feu  Gaston  Baribeau 
(feu  Claire  Plante), feu  Fernande  Baribeau (feu  Hector 
 Bellemare), feu  Réjean  Baribeau (feu  Rita  Julien), feu  Paul 
 Baribeau (feu  Gisèle  Rabouin) et feu  Fernand  Baribeau 
(Lise  Lefebvre) ;

Elle laisse dans le deuil son  beau-frère  René  Lefebvre (feu 
 Jocelyne  Devault), ses belles sœurs :  Pierrette  Lefebvre (feu 
 Paul  Picard) et  Lise  Lefebvre (feu  Fernand  Baribeau), ainsi 
que plusieurs neveux, nièces, cousins, cousines et ami(e)s.

La famille désire remercier très sincèrement les deux anges 
 Mme  Isabelle  St-Pierre du  CHRTR et  Mme  Kim  Rémillard du 
 CLSC de  Louiseville, le personnel du 2J de  Trois-Rivières, 
le personnel des soins palliatifs du  Centre de services 
 Avellin-Dalcourt ainsi que le personnel de la  Résidence les 
 Bâtisseurs pour leur dévouement et les soins exceptionnels.

Plutôt que des fleurs, un don à la fondation de votre choix 
serait apprécié.

Baribeau-Baribeau-
Lefebvre,  Lefebvre,  
Mme RéjeanneMme Réjeanne

Renseignements : 819 228-4822 
 Télécopieur : 819 228-3653 
 Courriel : condoleances@
richardphilibert.ca 
 Site  Internet : www.richardphilibert.ca

Avis de décèsAvis de décès
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Au  CIUSSS  Hôpital  Ste-Marie est décédée 
dans la plus grande sérénité à l’âge de 83 ans, 
 Mme  Suzanne  Julien demeurant à  Trois-Rivières 
et autrefois de  St-Paulin. Elle était la fille de feu 
 Josaphat  Julien et de feue  Marie-Ange  Dubé.

L’ont précédée ses frères :  Joseph,  André, 
 Jules (Pauline  Trépanier),  Pierre,  Maurice, 
P. Bernard c.f.s. ; ses sœurs :  Gertrude, 
 Monique, S. Hélène s.p.

Elle laisse dans le deuil ses sœurs : S. Rachel s. 
p.,  Anne-Marie et son frère  Rosaire ; une autre 
 belle-sœur  Denise  Lacoursière ; son neveu 
 Patrick  Julien (Chantal  Poulin) ; ses nièces 
 Francine  Julien et  Patricia  Julien ; ses  arrière-
nièces  Stéphanie  Julien (Sébastien  Cloutier) 
et  Coralie  Coulombe (Sébastien  Ouellet) ; et 
2   arrière-arrière-nièces  Rosalie  Cloutier et 
 Luna  Ouellet.

Une cérémonie d’adieu aura lieu le samedi le 
26 mars à 15 h à la  Maison funéraire  St-Louis, 
2711,  Laflèche,  St-Paulin. Le salon sera ouvert 
à partir de 13 h.

L’inhumation aura lieu au cimetière paroissial.

La famille remercie le personnel du  CIUSSS 
de l’Hôpital  Ste-Marie pour les bons soins 
prodigués.

JULIEN,  
SUZANNE 
1939 - 2022

Maisons funéraires St-Louis

Renseignements : 819 268-2019
Télécopieur : 819 228-3345
Courriel : condoleances@maisonstlouis.ca
Site internet : www.maisonstlouis.ca
Entreprise affiliée à la Corporation des 
thanatologues du Québec

>355570

Renseignements : 819 228‑4822 
 Télécopieur : 819 228‑3653 
 Courriel : condoleances@
richardphilibert.ca 
 Site  Internet : www.richardphilibert.ca

Avis de décèsAvis de décès
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Durand, Durand, 

Mme NoëllaMme Noëlla

À l’hôpital  Ste‑Marie de  Trois‑Rivières, le 
16 mars 2022, est décédée, à l’âge de 77 ans, 
 Mme   Noëlla  Durand, demeurant à  Louiseville. 
Elle était la fille de feu M. Hector  Durand et de 
feu  Mme Émilienne  Ross.

La famille accueillera parents et ami(e)s à la 
 Maison funéraire  Régionale  Richard, 140, rue 
 St‑Aimé à  Louiseville.

Heures d’accueil : le vendredi 25  mars 2022, 
jour de la cérémonie, à partir de 13  h. La 
liturgie de la  Parole aura lieu le jour même 
à 15 h, en la chapelle de la maison funéraire. 
L’inhumation suivra au cimetière paroissial.

Elle laisse dans le deuil :  Ses frères et sœurs : 
 Berthe et  Paulette,  Lisette (Gilles),  Bruno 
(Gisèle),  Serge (Line),  Danielle (Michel) et 
 Manon (Raynald) ;  Ainsi que plusieurs neveux, 
nièces, cousins, cousines et ami(e)s.
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DANIEL  BIRRU 

dbirru@lechodemaskinonge.ca

SPORTS. Boston s’apprête à organiser la 
126e  édition de son marathon annuel, le 
18 avril prochain, et une  Mauricienne s’entraîne 
pour en faire partie. Ayant déjà pris part à des 
 semi-marathons,  Odette  Gélinas s’est poussée 
pour en accomplir un au complet, à l’automne 
dernier, et se dit maintenant prête à aller faire le 
marathon le plus réputé de la planète.

À la veille d’entreprendre le  Marathon de  Boston, 
 Mme   Gélinas, continue de faire ses entraînements 
réguliers en vue du grand événement tout en 
gérant les multiples émotions qui l’occupent face à 
l’idée d’aller à  Boston. Elle fera partie des 30,000 par-
ticipants qui se sont qualifiés pour le marathon, et 
affirme que son but premier lors de l’événement sera 
de terminer la course.

« J’ai fait 12 demi marathons, mais le marathon 
tel quel n’était pas une distance que j’envisageais de 
faire parce que j’ai commencé trop tard, à 58 ans, dit 
 Odette  Gélinas. Finalement, j’en ai fait un, et avec le 
temps que j’ai fait au moment de la qualification, je 
ne pouvais pas ne pas faire  Boston. C’est le rêve de 
tout coureur, et c’est très difficile de se qualifier, et 

plus on est jeune, plus l’objectif de temps est court. 
Alors je pense que maintenant était le bon moment. »

De fait, pour se qualifier,  Odette  Gélinas a dû 
accomplir le 42,2 kilomètres en moins de 4 heures 
35 minutes, selon le règlement. Elle a parcouru le 
 Marathon du P’tit  Train du  Nord, dans les  Laurentides, 
le 3 octobre dernier, en 3 heures 46, pour terminer au 
premier rang de la catégorie des 65 à 69 ans.

UN ENTRAÎNEMENT INTENSE  
AU PRÉALABLE

Mme   Gélinas est bien fière de l’entraînement 
qu’elle a suivi pour accomplir son rêve. Elle soutient 
que si le marathon  lui-même est un immense défi, 
l’entraînement exigé pour y arriver est aussi deman-
dant. « Ç’a été difficile à gérer, j’ai fait une distance 
de 32  kilomètres dans le passé, et j’ai aussi eu à 
gérer une périostite [inflammation de certains os] 
suite à l’entraînement. Courir un marathon est une 
chose, mais tout l’entraînement qui vient avant, 
ça demande énormément de volume de course à 
faire, »  explique-t-elle.

Si elle suscite beaucoup d’émerveillement et 
d’inspiration au sein de son entourage,  Mme  Gélinas 

reconnaît que cette course représentera le résultat 
de plusieurs années d’entraînement et de persévé-
rance. Comme elle le dit, la notion de la persévérance 
est fondamentale pour elle, et l’abandon n’est jamais 
une option, peu importe ce dans quoi elle se lance. 
Toutefois, elle admet être un peu stressée quant au 
grand jour du 18 avril prochain.

« C’est sûr qu’on a toujours peur de ne pas finir. Je 
traîne une périostite qui revient régulièrement, alors 
j’ai peur que ça sorte d’une façon à ce que je puisse 
ne pas terminer la course. Je pense que c’est princi-
palement l’anxiété de ne pas arriver au bout. »

Odette  Gélinas doit donc partir le vendredi 
15 avril pour prendre la route avec des amis à  Boston. 
La journée du samedi est prévue pour aller chercher 
son dossard, et participer à d’autres événements 
en lien avec le  Marathon, pour ensuite se reposer le 
dimanche. Elle entamera sa course le lundi matin, et 
en soirée, prendra part à un souper au  Fenway  Park 
organisé par le  Marathon, le stade de baseball où 
évoluent les  Red  Sox de  Boston, de la  Major  League 
 Baseball.

Destination Boston pour Odette Gélinas

Odette Gélinas 

s’apprête à 

entreprendre le 

Marathon de 

Boston, dans 

quelques 

semaines.  

Photo L’Écho - Daniel Birru

Le festival de la  Truite  Mouchetée est de retour

Le festival de la  Truite mouchetée de  Saint-Alexis sera de retour en juin prochain après deux 
ans d’absence liée à la pandémie. Le président  René  Lemay a indiqué qu’autant les organisa-
teurs que les résidents anticipent grandement ce festival cet été.

‘’Le monde s’ennuyait du festival, et nous aussi, en tant qu’organisateurs. On avait hâte que 
ça recommence. Alors c’est reparti pour cette année !’’ affirme M. Lemay.

La programmation de l’édition 2022 verra entre autres Éric  Masson et les groupes  Hommages 
aux aînés et  Kaïn prendre part au festival, qui sera tenu du 18 au 26 juin.

Cette année, des billets de tirage sont en vente pour 5 $. Le public peut se les procurer à 
différents points de ventes, à  Saint-Alexis. De nombreux prix sont à gagner. (D.B.)

SAINT-ALEXIS-DES-MONTS

UNE CARRIÈRE 
UN EMPLOI 
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Régie des services de sécurité incendie regroupés de la  MRC de  Maskinongé

Greffier/trésorier et directeur général 
Poste  cadre

La  Régie des services de sécurité incendie regroupés de la  MRC de  Maskinongé, située sur 
le territoire de la  MRC du même nom, regroupe les services d’incendie des municipalités de 
 Charette,  Saint-Boniface,  Saint-Étienne- des-Grès,  Saint-Mathieu- du-Parc et  Saint-Paulin, avec 
sa population de 13 600 résidents.
VOTRE  DÉFI
Sous l’autorité du conseil d’administration et en conformité avec ses objectifs et priorités, le 
greffier/trésorier et directeur général a la responsabilité d’assurer la planification, l’organi-
sation, la direction et le contrôle de l’ensemble des activités, plans, programmes et projets 
destinés à assurer le fonctionnement optimal et efficace de la  Régie.
PRINCIPALES  RESPONSABILITÉS
Mettre en application et effectuer le suivi de toutes les décisions approuvées par le conseil 
d’administration.  Assurer les communications entre le conseil, les comités, employés, organismes, 
citoyens et tout autre intervenant externe. Assister aux assemblées et aux rencontres pour les-
quelles il est responsable des suivis. Rédiger différents documents légaux et administratifs de 
la  Régie, tels que les  procès-verbaux, règlements, contrats, devis d’appels d’offres, avis publics, 
etc. Administrer la gestion financière, comptable et budgétaire de la  Régie. Assister le conseil 
dans la préparation du budget. Étudier les projets de règlements de la  Régie. Exécuter  ceux-ci 
ainsi que les décisions du conseil et travailler à l’emploi des fonds aux fins pour lesquels ils 
ont été votés. Favoriser la réalisation de partenariats et maintenir d’excellentes relations avec 
les partenaires ainsi qu’avec les différentes autorités gouvernementales. Étudier et soumettre 
au conseil ses recommandations concernant toutes activités d’intérêts pour la Régie. Assurer 
une gestion efficace des ressources matérielles. Assurer la gestion des ressources humaines 
et des relations de travail.
EXIGENCES  ET  QUALIFICATIONS
Posséder un  DEC ou l’équivalent dans une discipline pertinente (comptabilité, administration, 
gestion) ou toute autre combinaison d’étude ou d’expérience pertinente. Expérience dans un 
poste cadre du domaine municipal (un atout). Compétence en informatique,  Office et internet. 
Connaissance du logiciel comptable  Sage (un atout). Excellente maîtrise du français écrit et 
parlé. Disponibilité le soir pour sessions de travail et assemblées du conseil d’administration.
PROFIL  RECHERCHÉ
Faire preuve de rigueur, de diplomatie, d’intégrité et être doué pour les communications et les 
relations interpersonnelles. Avoir de l’autonomie, une bonne capacité d’analyse et de résolution de 
problèmes. Avoir le sens de l’urgence et de l’organisation, capacité d’adaptation et polyvalence.
AUTRES  INFORMATIONS
 Poste permanent, temps partiel, 20 heures/semaine. Salaire sera établi selon la compé-
tence et l’expérience du candidat. Date prévue d’entrée en fonction : mai 2022. Une période 
probatoire de six(6) mois sera allouée.

Toute personne intéressée doit faire parvenir son curriculum vitae accompagné d’une lettre 
de motivation à info@ concordia-cc.ca à l’attention de  Lucile  Defays avant le 30 mars minuit.

Seuls les candidats retenus seront contactés. Le masculin est utilisé dans le seul but d’alléger le texte et l’offre.
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Livraison gratuite au Canada 
avec tout achat de 49$*et +
*avant taxes. Des conditi ons s’appliquent.

Cueillette en magasin disponible

Le plus vaste choix de chemises à carreaux !

PASSEZ EN MODE

CARREAUX

TROIS-RIVIÈRES - DISTRICT 55  
2100, rue des Grands-Marchés  
819-299-3024

QUÉBEC  637, rue Saint-Vallier Ouest  

LÉVIS  1228, rue de la Concorde

Promoti on valide pour un temps limité ou jusqu’à épuisement des stocks. Quanti tés limitées par client. Photos à ti tre indicati f seulement, le texte 
prévaut en tout temps. Prix sujets à changements sans préavis. Commandes internet: des frais supplémentaires s’appliquent sur les produits 
surdimensionnés et sur l’expéditi on dans certaines régions éloignées. Tous les détails en magasin et au latulippe.com.

26 mars | magasin de Trois-Rivières

Cabane à sucre sur place !

ambiance  •  musique  •  décoration

Tire gratuite
 aux 200 premiers clients

50%
de rabais

Réduction de 

30$

50
de rabais

Réduction de 

30

43%
de rabais

Chemise 

à carreaux 

Dream Trekker
Pour femme

Encolure en V.
Flanelle légère et coton 

biologique. Poche 
à fermeture éclair. 

N° M172292.
Détail sugg.�: 79,95$

Solde 5995$

Chemise Furnace
Pour homme. 

Laine polaire imprimée et 
extensible. Traitement DWR. 
100% polyester recyclé.
N° M178977.
Détail sugg.�: 75,95$

Solde 4495$

Chemise 

Arroyo
Pour homme.

Flanelle épaisse 
offrant chaleur 

et confort. Deux 
poches de poitrine. 
Choix de couleurs. 

N° M154744.
Détail sugg.�: 

99,99$

Solde

6995$

Chemise 

Checked Woven
Pour homme. Tissu 
extensible qui évacue 
la transpiration. Rouge. 
N° M160010. 
Détail sugg.�: 80,00$

Solde 5995$95$

Chemise

Airsmyth
Pour homme.

Tissu Global Recycled 
Standard® qui évacue 

l’humidité. Coton et 
polyester. Choix de 

couleurs. N° M141434.
Détail sugg.�: 94,95$

Solde

6495$

Chemise 

Jannie
Pour femme.

Coupe ample. 
Tissu souple 
et confortable. 
Viscose. Choix 
de couleurs. 
N° M172718.
Détail sugg.�: 
70,00$

Solde

3995$

Chemise Silver
Ridge 2.0 
Pour homme

Tissu Omni-Wick évacuant
la transpiration. 
100% polyester.
Choix de couleurs. 
N° M141244.
Détail sugg.�: 84,95$

Solde 4995$95$

Chemise

MaggieMaggie
Midweight

Pour femme.

Flanelle brossée légère et 
performante à sèchage 

rapide. Choix de couleurs. 
N° M154604.

Détail sugg.�: 89,95$

SoldeSolde 5995$

Veste 

Crystal
Pour femme.

Veste en polaire sherpa 
chaude et douillette. Poches 

kangourou. Choix de 
couleurs. N° M172757.

Détail sugg.�: 59,95$

Solde 2995$
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